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CENT-SEPTIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

Le 26 novembre 2008 à 19 heures 
Par vidéoconférence et au siège social 

 

 
PROCÈS-VERBAL 

Présences : 
 

Conseillères et conseillers :   
 

en personne : D. Breton,  A. Brunelle, B. Caron, C. Gleeson, L. Mayer,  
   F. Marcotte Roy 
par vidéoconférence :  J. Lorek,  M. Owca, S. Payeur,  J.-P. Pelletier 
élève-conseillère :  V. Mauro 

 

Administration :  S. Mauro, J. Bélanger, Y. Bolduc, R. Lepage, V. McCullough,  
    L. Houghton 
 
 
 

 
1. Appel des membres et prière d’ouverture 
 

 La présidente, Conseillère Brunelle, débute la réunion à 19 heures et invite la directrice 
de l’éducation, Mme Sylvianne Mauro, à réciter la prière.  

 
2. Adoption de l’ordre du jour   
 Résolution no 107-01 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Gleeson  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve 
l’ordre du jour de la 107e  réunion régulière, tenue le 26 novembre 2008, tel que 
présenté. 

Adopté 
 
3. Déclaration de conflits d’intérêts  
 Néant. 
 
4. Adoption du procès-verbal de la réunion précédente 
 

4.1  Cent-sixième réunion régulière du 1er novembre 2008  
 Résolution no 107-02 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Payeur  

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le 
procès-verbal de la 106e réunion régulière tenue le 1er novembre 2008, tel que 
présenté. 

Adopté 
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5. Questions découlant du procès-verbal 
 Néant.  
 
6. Délégations et présentations  
 Néant.  
 
7. Rapports  
 

7.1 Rapport de la présidente 
 

7.1.1 Suivis du CA de l’AFOCSC  

 À titre de vice-présidente de l’Association,  Conseillère Brunelle fait partie du sous-comité 
qui avait le mandat d’évaluer la direction générale – une tâche maintenant complétée. 

 
7.1.2  Suivis de la rencontre provinciale 

 Les 12 et 24 novembre, Conseillère Brunelle a participé aux réunions de la Table des 
partenaires en éducation. Elle mentionne qu’il est évident que les conseillers scolaires ne 
sont pas toujours au courant des situations pertinentes. Elle était déçue qu’il n’y ait 
aucune représentation d’étudiants francophones. Elle indique qu’il y aura une 
consultation auprès des conseils scolaires en province portant sur le rôle des conseillers 
scolaires et des directions de l’éducation. Elle souligne l’importance d’assister à ces 
consultations quand elles auront lieu à Thunder Bay. Elle mentionne que le ministère de 
l’Éducation étudie la question des dépenses des conseillers scolaires; les conseils 
recevront des directives très précises. 

 

 
7.2 Rapport de l’élève-conseillère 
 Victoria Mauro présente son rapport qui inclut diverses soumissions des élèves par 

rapport aux activités qui se dérouleront au secondaire prochainement. Elle mentionne 
qu’elle a fait un suivi auprès du personnel en ce qui a trait à l’ajout d’une visite à 
Florence à l’itinéraire du voyage en Europe. En effet, la décision sera prise par les 
parents et les élèves en janvier. Elle répond aux questions des conseillères et des 
conseillers. 

 

 
7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 
7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école  

 Mme Mauro présente le rapport mensuel des directions et souligne, entre autres, les 
messes mensuelles à Notre-Dame-de-Fatima, une activité qui est devenue une tradition.  

7.3.2 Rapport mensuel des effectifs scolaires 

 M. Yvon Bolduc, directeur du Service des finances, présente le rapport des effectifs 
scolaires qui indique une perte nette d’un élève (2,25 ETP) entre le 30 septembre et le 31 
octobre 2008.  
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7. Rapports (suite) 
7.3 Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière (suite) 
7.3.3 CODEC/CODELF 

 La réunion du CA du CFORP a eu lieu à Sudbury le 20 novembre; celle-ci incorporait 
l’inauguration des nouveaux locaux de la Libraire du Centre.  

 Le 19 novembre, le CODEC s’est réuni pour étudier l’évaluation de la campagne C1+ et 
l’élaboration d’un plan d’action pour cette année. À titre d’information, Mme Bélanger, 
directrice du Service des communications, préside le comité provincial des responsables 
en communication. Les conseils catholiques ont été très productifs avec la préparation de 
trousses pour l’Avent, la Semaine de l’éducation catholique ainsi que le Carême.  

 Le CODELF attend des nouvelles au printemps portant sur la prochaine ronde des 
Ententes Canada-Ontario. Étant donné la situation économique, le ministère de 
l’Éducation étudie un plan pour réduire les dépenses. Le MÉO révise les opérations des 
conseils et un premier rapport a été rédigé portant sur les découvertes de la première 
ronde des révisions. Des changements ont été mandatés aux rapports annuels que les 
directions de l’éducation doivent soumettre à la ministre. 

  

8. Rapport des comités 
8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté  

Conseillère Breton présente le rapport du comité de CCED à titre d’information car il n’y 
avait pas quorum.  

8.2 Comité des politiques 
 Néant.  

8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi  
 Néant.  

8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé  
 Néant.  

8.5 Comité des présidences des comités du Conseil  
 Néant.  

8.6 Comité de la participation des parents  
 Néant.  

8.7 Comité des finances  
 Néant.  
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9. Articles à considérer 
9.1 État financier 2008-2009 au 31 octobre 2008  
 M. Bolduc explique le rapport de l’état financier au 31 octobre 2008.  

 Résolution no 107-03 proposée par Conseillère Mayer, appuyée de Conseillère Gleeson  
QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le 
rapport de l’état des activités financières 2008-2009 au 31 octobre 2008, tel que 
présenté.  

Adopté 

9.2 Sorties éducatives 
 Néant.  

9.3 Transfert des réserves externes 
M. Bolduc explique que le MÉO a approuvé des transferts de fonds de la réserve externe 
à un fonds de réserve interne. 

 Résolution no 107-04 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Caron   
Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales autorise un 
virement de 6 650 $ provenant de la ligne budgétaire « Enfance en difficulté » du 
fonds de réserve externe à la même ligne budgétaire du fonds de réserve interne 
« Autres », tel qu’approuvé par le ministère de l’Éducation le 23 juillet 2008.  

Adopté 

 Résolution no 107-05 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Marcotte Roy 

 Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales autorise un 
virement de 154 965 $ provenant de la ligne budgétaire « Ignace - Transition » du 
fonds de réserve externe à la même ligne budgétaire du fonds de réserve interne 
« Autres », tel qu’approuvé par le ministère de l’Éducation le 23 juillet 2008.  

Adopté 

 Résolution no 107-06 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Owca  
Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales autorise un 
virement de 37 285 $ provenant de la ligne budgétaire « Ignace - CAP » du fonds de 
réserve externe à la même ligne budgétaire du fonds de réserve interne « Autres », 
tel qu’approuvé par le ministère de l’Éducation le 23 juillet 2008.  

Adopté 

 Résolution no 107-07 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseiller Lorek  
Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales autorise un 
virement de 10 248 $ provenant de la ligne budgétaire « Ignace – Disposition 
Proceeds » du fonds de réserve externe à la même ligne budgétaire du fonds de 
réserve interne « Autres », tel qu’approuvé par le ministère de l’Éducation le 23 
juillet 2008.  

Adopté 

 Résolution no 107-08 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Mayer  
Que le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales  autorise un 
virement de 177 639 $ provenant de la ligne budgétaire « Enfance en difficulté » 
du fonds de réserve interne, et ce, afin de minimiser le déficit dans les dépenses 
courantes pour l’enfance en difficulté prévues en 2007-2008. 

Adopté 
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10. Articles d’information 
 

10.1 CSDCAB (12/08) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de ses comités 
10.2 Calendrier de formation (12/08)  
10.3 MÉO (24/10/08) comm : Qui sont les éducatrices et éducateurs exceptionnels de 

l’Ontario? 
10.4 MÉO (24/10/08) document d’info : Prix du premier ministre pour l’excellence en 

enseignement de 2008-2009 
10.5 MÉO (29/10/08) comm : Défi santé lancé aux élèves 
10.6 Article du journal L’Express de Toronto (27/10/08) : L'AFOCSC en Cour suprême 

pour conserver les critères d'admission dans les écoles 
10.7 Article du journal Le Métropolitain (28/10/08) : Une cause importante sur les droits 

linguistiques sera entendue à la Cour suprême 
10.8 MÉO : Le développement du caractère en action de la maternelle à la 12e année : 

Pratiques réussies dans les écoles de l’Ontario (extrait du document du MÉO) 
10.9 FNCSF (31/10/08) comm : Le 18e congrès annuel de la FNCSF remporte un franc 

succès 
10.10 AFOCSC (10/08) bulletin d’info: La Source  
10.11 St. Anthony Messenger Press (11/08) bulletin d’info : Catholic Update 
10.12 Ontario School Bus Association (10/08) bulletin d’info : Ontario School Bus 
10.13 Découpures de journaux 
10.14 Bulletins de nouvelles (SJ, NDE, NDF, EJ, FS, FT, LV) 
 
11. Questions des membres du Conseil 
 Néant. 
 
RÉUNION À HUIS CLOS 
 Résolution no 107-09 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Gleeson 

QUE Conseillère Owca assume la présidence et que l’on siège en comité plénier 
pour considérer les questions suivantes : 

Rapport de la présidente 
Administration 
Finances et immobilisations 
Ressources humaines 
Questions des membres 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi 
sur l’éducation. 

Adopté 

 Résolution no 107-CP02 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseiller Pelletier 
QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations 
du comité plénier. 

Adopté 
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12. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 
  Résolution no 107-CP01 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Breton 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales ratifie 
l’entente de principe conclue entre le Conseil et l’Association des enseignantes et 
des enseignants franco-ontariens, unité Grand-Nord-Ouest catholique, telle que 
présentée dans le rapport no RH 2008-09:11. 

Adopté 

 Résolution no 107-10 proposée par Conseiller Caron, appuyée de Conseillère Mayer  
QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 

Adopté 
 
13. Avis de propositions 
 Néant. 
 
14. Levée de la séance et prière 
 Résolution no 107-11 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Marcotte Roy 

QUE la séance de la 107e réunion régulière du Conseil scolaire de district 
catholique des Aurores boréales, tenue le 26 novembre 2008, soit levée à 20 h 30. 

Adopté 
 

 
 

 
 
 
 

Angèle Brunelle  
présidente  Sylvianne Mauro 

directrice de l’éducation 
 
 
/lh 
 

 
 

 


